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(gj)  Dispositif  pour  la  formation  de  la  foule  d'un  métier  à  tisser  comportant  un  crochet  de  retenue  basculant. 
@  Les  crochets  de  retenue  (12)  sont  chacun  établi  sous  la  r ^ i  
forme  d'un  élément  basculant  autour  d'un  axe  horizontal  (16)  et  ' f f ï  
pourvu  d'une  queue  (12a)  soumise  à  la  réaction  d'un  ressort  de  IhI"'8  <* compression  (17)  de  façon  que  sa  tête  recourbée  (12c)  se  #  —  jgïr 
trouve  en  position  de  repos  au-dessus  du  mentonnet  (3a)  du  ""«^ilH  JIÈî^"* 
crochet  mobile  (3)  correspondant.  Lorsque  le  crochet  mobile  î i ^ P I  
(3)  fait  basculer  par  l'intermédiaire  de  son  mentonnet  (3a)  le  " ' ^ f l   '  lu 
crochet  de  retenue  (12)  de  manière  que  son  bec  (12c)  soit  "  ioCmmIF"""'3 
situé  en  position  effacée  en  direction  de  l'extérieur  par  rapport  l̂ il  II  /* 
audit  mentonnet  (3a),  l'électro-aimant  (18)  peut  retenir  son  n11  J&c crochet  dans  cette  position  s'il  est  excité.  Njljr  —  '*  u 
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On  sait  que  dans  les  dispositifs  pour  la  formation 
de  la  foule  d'un  métier  à  tisser,  on  peut  utiliser  pour 
la  levée  de  chaque  arcade  un  système  composé  de  5 
deux  crochets  mobiles  assujettis  chacun  à  l'extré- 
mité  d'un  élément  funiculaire,  lequel  coopère  avec 
un  palonnier  associé  à  ladite  arcade.  Les  deux 
crochets  mobiles  sont  alternativement  soulevés  et 
abaissés  par  des  couteaux  prévus  dans  le  dispositif  w 
de  formation  de  la  foule,  tandis  que  des  lames 
élastiques  à  extrémité  recourbée  associées  à  un 
électro-aimant  sont  placées  dans  la  partie  supér- 
ieure  de  chaque  système  pour  éventuellement 
retenir  le  crochet  correspondant  en  position  haute.  75 

L'une  des  extrémités  des  lames  en  question  doit 
être  encastrée  dans  un  bloc,  tandis  que  son  autre 
extrémité  recourbée  coopère  avec  le  crochet  cor- 
respondant.  Les  lames  sont  prévues  en  acier  à 
ressort  de  manière  à  être  élastiques.  On  comprend  20 
aisément  qu'un  tel  agencement  n'est  pas  fiable,  car 
les  lames  de  ressort  sont  soumises  à  des  efforts 
continuels  de  flexion  à  très  haute  cadence  lorsqu'il 
s'agit  de  commander  des  fils  de  chaînes  d'un  métier 
à  tisser  à  grande  vitesse.  On  assiste  donc  fréquem-  25 
ment  à  des  ruptures  de  ces  lames  qui  entraînent  une 
immobilisation  du  matériel  provoquant  une  augmen- 
tation  des  coûts  de  production,  sans  compter  les 
dépenses  proprement  dites  de  réparation. 

En  outre,  le  circuit  magnétique  incluant  chaque  30 
lame  élastique,  on  conçoit  que  sa  section  réduite 
limite  d'autant  la  valeur  du  flux  qui  la  traverse,  si  bien 
que  la  puissance  de  chaque  électro-aimant  est 
diminuée. 

Enfin,  les  lames  ont  réalisées  en  acier  à  ressort,  35 
donc  un  acier  au  carbone,  de  sorte  qu'elles 
comportent  une  rémanence  qui  peut  nuire  au  bon 
fonctionnement  de  la  sélection. 

Les  perfectionnements  qui  font  l'objet  de  la 
présente  invention  visent  à  remédier  aux  inconvé-  40 
nients  précités  des  crochets  fixes  des  dispositifs  de 
formation  de  la  foule  en  question,  et  elle  vise  la 
réalisation  d'un  crochet  de  retenue  rigide  de 
fabrication  économique,  dont  le  fonctionnement  soit 
fiable  et  qui  assure  un  passage  non  réduit  du  flux  45 
magnétique. 

A  cet  effet,  le  crochet  de  retenue  suivant 
l'invention  est  établi  sous  la  forme  d'un  élément 
basculant  autour  d'un  axe  orienté  perpendiculaire- 
ment  au  sens  de  déplacement  des  crochets  mo-  50 
biles,  lequel  élément  est  pourvu  d'une  queue 
soumise  à  la  réaction  d'un  ressort  de  compression 
qui  maintient  cette  queue  éloignée  de  l'électro- 
aimant  tant  que  la  tête  recourbée  dudit  crochet  n'est 
pas  actionnée  par  le  crochet  mobile  correspondant.  55 
De  cette  façon,  en  position  de  repos,  la  tête 
recourbée  du  crochet  de  retenue  suivant  l'invention 
se  trouve  en  vis-à-vis  du  mentonnet  du  crochet 
mobile  correspondant.  Lorsque  celui-ci  fait  basculer 
le  crochet  de  retenue  pour  appliquer  élastiquement  60 
sa  queue  contre  l'électro-aimant,  si  celui-ci  est 
excité,  le  crochet  fixe  est  maintenu  en  position 
basculée  avec  sa  tête  recourbée  située  en  position 

effacée  en  direction  de  l'extérieur  par  rapport  au 
mentonnet  dudit  crochet  mobile  correspondant. 
Ainsi,  le  crochet  mobile  correspondant  n'est  pas 
retenu  en  position  haute. 

Suivant  un  mode  d'exécution  préféré  de  la 
disposition  qui  précède,  les  deux  crochets  de 
retenue  de  chaque  système  sont  commandés  par  un 
seul  électro-aimant. 

Chaque  crochet  mobile  comporte  une  languette 
élastique  dont  la  face  extrême  est  inclinée  dans  le 
même  sens  que  la  paroi  extrême  du  crochet 
basculant  fixe  correspondant,  de  manière  qu'au 
bout  de  la  course  de  chaque  crochet  mobile  en 
direction  du  crochet  de  retenue  correspondant,  la 
partie  recourbée  de  ce  dernier  vienne  en  appui 
contre  l'arête  longitudinale  extérieure  de  ladite 
languette  après  avoir  été  se  placer  sous  le  menton- 
net  du  crochet  mobile. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple, 
permettra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les 
caractéristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages 
qu'elle  est  susceptible  de  procurer: 

Fig.  1  est  une  coupe  transversale  d'un 
dispositif  de  formation  de  la  foule  comportant 
application  des  perfectionnements  suivant  l'in- 
vention. 

Fig.  2  à  7  illustrent  en  vue  de  détail  à  plus 
grande  échelle  le  fonctionnement  du  crochet  de 
retenue  du  dispositif  suivant  l'invention. 

Comme  décrit  dans  la  demande  de  brevet  N° 
85  12816  déposée  le  23  Août  1985  de  la  présente 
Demanderesse,  un  dispositif  déformation  de  la  foule 
d'un  métier  à  tisser  comprend  une  pluralité  de 
systèmes  1  de  levée  des  fils  de  chaîne,  chacun  d'eux 
étant  disposé  entre  deux  cloisons  séparatrices  2. 
Chaque  système  comprend  deux  crochets  mobiles 
référencés  3,  associés  à  chacune  des  extrémités 
d'un  élément  funiculaire  4  passant  autour  d'une 
poulie  5  d'un  palonnier  6  dont  l'autre  poulie  7  est 
entourée  par  l'arcade  8  qui  est  ancrée  par  l'une  de 
ses  extrémités  à  un  point  fixe  9.  Chacun  des 
crochets  3  est  alternativement  déplacé  en  aller  et 
retour  au  moyen  de  couteaux  10,  11  animés  de 
mouvements  de  va-et-vient.  Ainsi,  chaque  crochet 
est  alternativement  amené  au  niveau  de  la  tête  1a  du 
système  1  où  il  peut  être  saisi  par  un  crochet  de 
retenue  12  établi  conformément  à  l'invention. 

On  observe  que  chaque  système  1  est  retenu  par 
rapport  à  deux  barrettes  transversales  13  et  14 
contre  lesquelles  des  épaulements  1b  et  1c  du 
système  prennent  appui,  tandis  qu'une  entaille  1d  du 
bas  du  système  repose  contre  une  traverse  15  ou 
vice-versa. 

Comme  plus  particulièrement  illustré  en  détail  en 
fig.  2  à  7,  chaque  crochet  de  retenue  12  est  monté 
basculant  autour  d'un  axe  16  orienté  perpendiculai- 
rement  au  trajet  des  crochets  mobiles  3,  c'est-à-dire 
qu'il  se  trouve  en  fait  en  position  horizontale  dans 
l'exemple  non  limitatif  illustré,  et  il  est  retenu  par  les 
deux  cloisons  séparatrices  2  de  chaque  système  1  . 
Le  crochet  12  comporte  donc  un  bossage  central 
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pourvu  d'un  alésage  que  l'axe  16  traverse.  Il  est  en 
outre  muni  d'une  queue  12a  orientée  vers  le  haut,  et 
d'une  tête  12b  tournée  vers  le  bas  et  pourvue  d'une 
extrémité  retournée  ou  bec  12c.  Un  ressort  de 
compression  17  est  placé  entre  la  queue  12a  et  une 
butée  fixe  de  la  tête  1a  de  manière  que  l'extrémité 
retournée  ou  bec  12c  du  crochet  se  trouve,  en 
position  libre,  en  vis-à-vis  du  mentonnet  3a  du 
crochet  fixe  3  correspondant.  On  observe  la  pré- 
sence  d'un  électro-aimant  18  placé  dans  la  tête  1a  et 
dont  le  noyau  18a  se  trouve  en  vis-à-vis  de 
l'extrémité  de  la  queue  12a  du  crochet  12.  L'arête 
terminale  12d  de  la  tête  12b  du  crochet  est  oblique 
dans  le  même  sens  que  l'arête  correspondante  3b 
du  mentonnet  3a  du  crochet  3. 

On  note  que  chaque  crochet  mobile  3  comporte, 
contrairement  à  celui  illustré  et  décrit  dans  la 
demande  antérieure  n°  85  12816  de  la  présente 
Demanderesse,  non  pas  un  poussoir  rigide,  mais 
une  languette  élastique  3c  orientée  dans  le  sens  du 
déplacement  du  crochet  et  dont  le  rôle  sera  mieux 
décrit  plus  loin. 

Le  fonctionnement  découle  des  explications  qui 
précèdent. 

Comme  illustré  en  fig.  2,  à  la  position  de  repos,  le 
crochet  12  se  trouve  en  position  basculée  par  suite 
de  la  réaction  du  ressort  17,  de  telle  sorte  que  son 
arête  12d  se  trouve  en  face  de  celle  3b  du 
mentonnet  3a  du  crochet  3.  Lors  de  l'élévation  du 
couteau  10  auquel  le  crochet  3  est  associé  par  un 
bec  latéral  oblique  3d,  et  vers  la  fin  du  mouvement, 
l'arête  extrême  3b  du  mentonnet  3a  du  crochet  3 
vient  en  contact  avec  celle  12d  de  la  tête  12b  du 
crochet  de  retenue  12,  de  telle  sorte  que  la  pente 
correspondante  de  ces  deux  arêtes  provoque  un 
basculement  de  ce  crochet  dans  le  sens  horaire 
jusqu'à  ce  que  les  deux  parois  extrêmes  12e  et  3e 
des  deux  organes  en  question  viennent  l'une  contre 
l'autre,  comme  illustré  en  fig.  3.  A  ce  moment,  on 
observe  que  la  queue  12a  du  crochet  12  considéré 
n'est  pas  encore  en  appui  contre  le  noyau  18a  de 
l'électro-aimant  18  (voir  jeu  Ji).  La  course  du 
crochet  mobile  3  se  poursuivant,  sous  l'effet  de  la 
réaction  du  ressort  17,  le  bec  12c  de  la  tête  12b  du 
crochet  fixe  12  vient  s'engager  sous  le  mentonnet  3a 
du  crochet  3,  comme  montré  en  fig.  4.  Etant  donné 
que  cette  position  se  trouve  légèrement  avant  le 
point  mort  haut  de  chaque  crochet  3,  lorsque  celui-ci 
s'élève  un  peu  plus,  l'arête  3f  de  la  languette  3c  fait 
basculer  le  crochet  12  du  fait  de  sa  pente  et  de  celle 
de  l'arête  12d  de  ce  crochet  12.  La  course  se 
poursuivant,  la  paroi  extrême  12e  de  ce  dernier  vient 
coopérer  avec  la  paroi  latérale  extérieure  3g  de  la 
languette  élastique  3c  du  crochet  3.  Cette  paroi  se 
trouve,  comme  illustré,  plus  à  l'extérieur  que  la  face 
extrême  3e  du  crochet  3.  Grâce  à  son  élasticité;  la 
languette  3c  maintient  donc  la  queue  12a  du  crochet 
12  correspondant  en  appui  énergique  contre  le 
noyau  18a  de  l'électro-aimant,  afin  que  d'une  part  le 
contact  soit  parfait  et  que  d'autre  part  l'usure 
éventuelle  soit  compensée.  La  représentation  de 
fig.  5  correspond  au  point  mort  haut  de  la  course  du 
crochet  3. 

Si  la  sélection  du  dispositif  de  formation  de  la 
foule  nécessite  que  le  crochet  3  ne  reste  pas  en 
position  haute,  l'électro-aimant  est  excité,  de  telle 
sorte  que  la  queue  12a  du  crochet  fixe  12  reste 

5  collée  contre  le  noyau  18a  dudit  électro-aimant. 
Lorsque  le  couteau  10  descend  (fig.  7),  le  mentonnet 
3a  du  crochet  3  échappe  au  bec  12c  de  la  tête  12b 
du  crochet  12,  comme  illustré  en  fig.  7.  On  observe 
que  dans  cette  position,  la  paroi  extrême  12e  de  la 

'°  tête  12c  se  trouve  à  l'extérieur  de  la  face  externe  3e 
du  mentonnet  3a  du  crochet  3,  suivant  un  jeu  J2. 

Au  contraire,  si  le  crochet  3  doit  rester  en  position 
haute,  on  n'excite  pas  l'électro-aimant  18,  de 
manière  que  lors  de  la  course  vers  le  base  du 

'5  couteau  10,  la  paroi  extrême  12e  du  bec  12c  de  la 
tête  12b  du  crochet  12  glisse  contre  la  paroi  latérale 
3g,  puis  contre  l'arête  3f  de  la  languette  3c  du 
crochet  3,  de  telle  sorte  qu'elle  vient  comme  illustré 
en  fig.  6  s'engager  sous  le  mentonnet  3a  du  crochet 
mobile  3,  sous  l'influence  de  la  réaction  du  ressort 
de  compression  17.  Le  couteau  10  continue  à 
descendre  jusqu'à  son  point  mort  bas  à  partir 
duquel  il  remonte  pour  venir  coopérer  avec  le  bec 
latéral  3d  du  crochet  3.  Celui-ci  effectue  une  course 
c  (fig.  5)  vers  le  haut  à  partir  de  la  position  de  fig.  4 
pour  amener  le  bec  12c  du  crochet  12  contre  la  paroi 
latérale  3g  de  la  languette  3c,  puis  lors  de  la 
descente  du  couteau  10,  suivant  que  l'électro- 

?0  aimant  sera  ou  non  excité,  le  crochet  3  redescendra 
ou  restera  accroché  à  celui  12. 

Dans  une  forme  d'exécution  préférée,  l'électro- 
aimant  est  unique  pour  chaque  système  1,  c'est-à- 
dire  que  lorsqu'il  est  excité,  il  peut  retenir  soit  l'un 

?5  soit  l'autre  des  deux  crochets  12,  quand  leur  queue 
12a  est  appuyée  contre  son  noyau  18a. 

Bien  que  la  description  ci-dessus  se  réfère  à  une 
orientation  verticale  de  l'ensemble  1,  on  conçoit 
aisément  qu'il  pourrait  être  disposé  dans  tout  autre 

<q  direction  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 
45 

1.  Dispositif  de  formation  de  la  foule  d'un 
métier  à  tisser  du  genre  comportant  une 
pluralité  de  systèmes  (1)  qui  comprenent 
chacun  deux  crochets  mobiles  (3)  reliés  par  un 

50  élément  funiculaire  (4),  lesdits  systèmes  étant 
disposés  entre  deux  cloisons  séparatrices 
verticales  (2)  assemblées  entre  elles,  lesdites 
cloisons  constituant  par  paire  support  pour  un 
électro-aimant  (18),  caractérisé  en  ce  que  ses 

55  crochets  fixes  (12)  sont  chacun  établis  sous  la 
forme  d'un  élément  basculant  autour  d'un  axe 
horizontal  (16)  et  pourvu  d'une  queue  (12a) 
soumise  à  la  réaction  d'un  ressort  de  compres- 
sion  (17)  de  façon  que  sa  tête  recourbée  (12c) 

60  se  trouve  en  position  de  repos  au-dessus  du 
mentonnet  (3a)  du  crochet  mobile  (3)  corres- 
pondant,  l'électro-aimant  (18)  de  retenue  dudit 
crochet  fixe  (12)  agissant  sur  sa  queue  (12a) 
pour  le  maintenir  en  position  basculée  avec  sa 

65  tête  recourbée  ou  bec  (12c)  situé  en  position 

3 



0  219  437 

25 

effacée  en  direction  de  l'extérieur  par  rapport 
au  mentonnet  (3a)  dudit  crochet  mobile  (3) 
correspondant  lorsque  celui-ci  fait  basculer  le 
crochet  fixe  (12)  pour  appliquer  sa  queue  (12a) 
contre  ledit  électro-aimant  (18).  5 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  deux  crochets  de  retenue 
(12)  de  chaque  système  sont  commandés  par 
un  seul  électro-aimant  (18). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  ,  carac-  10 
térisé  en  ce  que  chaque  crochet  mobile  (3)  est 
pourvu  d'une  languette  élastique  (3c)  orientée 
dans  le  sens  du  déplacement  de  son  crochet 
(3),  et  dont  la  face  extérieure  (3g)  est  décalée 
vers  l'extérieur  par  rapport  à  la  face  externe  15 
(3e)  du  mentonnet  (3a). 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  face  extrême  (3f)  de  la 
languette  (3c)  de  chacun  de  ses  crochets 
mobiles  (3)  est  inclinée  dans  le  même  sens  que  20 
la  paroi  extrême  du  bec  (12c)  du  crochet 
basculant  fixe  (12)  correspondant  de  manière 
qu'au  point  mort  haut  de  la  course  de  chaque 
crochet  mobile  (3),  la  paroi  extrême  extérieure 
(12e)  vienne  en  appui  élastique  contre  l'arête  25 
longitudinale  extérieure  (3g)  de  ladite  languette 
élastique  (3c)  après  avoir  été  se  placer  sous  le 
mentonnet  (3a)  du  crochet  mobile  (3)  afin  que  la 
queue  (12a)  du  crochet  correspondant  soit  3Q fermement  appuyée  contre  le  noyau  (18a)  de 
l'électro-aimant  (18). 
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*  En  e n t i e r   * 
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